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Sous-secçion 7.—Manitoba 

Outre son lieutenant-gouverneur, le Manitoba possède un conseil 'executif 
provincial composé de 12 membres et une assemblée'législative de 58 membres élus 
pour cinq ans*. Le conseil exécutif provincial, dirigé par le premier ministre, 
qui est aussi président du conseil et ministre des Relations fédérales-provinciales, 
comprend: le ministre de l'Agriculture et de l'Immigration; le trésorier provincial; 
le ministre du Travail; le commissaire municipal; le ministre des Mines et Ressources 
naturelles, également ministre de l'Industrie et du Commerce; le procureur général; 
le secrétaire provincial; le ministre des Entreprises de service public, qui administre 
la loi concernant la Commission électrique du Manitoba, la loi sur les téléphones du 
Manitoba et la loi sur la Commission des entreprises municipales et de service public; 
le ministre de la Santé et du Bien-être public; le ministre de l'Éducation; et le mi
nistre des Travaux publics. 

Le premier ministre touche un traitement de $7,050 par année et les autres 
membres du cabinet, $5,287.80 chacun. Les membres de la législature touchent 
$2,000 chacun, soit $1,350 d'indemnité et $650 d'allocations pour dépenses. Le 
chef de l'opposition à la législature touche un supplément de $1,500. L'orateur de 
la législature touche un traitement de $2,000, outre l'indemnité et l'allocation pour 
dépenses. 

* Une loi modifiant la loi sur l 'assemblée législative, adoptée par la Législature du Manitoba, porte le 
nombre de membres de 55, en outre de trois représentants des forces armées, à 57 membres à compter des 
prochaines élections générales. 

18.—Lieutenants-gouverneurs du Manitoba, 1870-1949, législatures et premiers 
ministres, 1931-1949, et ministère actuel au 1er août 1949 

NOTA.—Voir le nota en tête du tableau 13, p. 123. 

Lieutenants-gouverneurs 

Nom 
D a t e 
de la 

nomination 
Nom 

Date 
de la 

nomination 

20 mai 1870 
9 avril 1872 
2 déc. 1872 
8 oct. 1877 

29 sept. 1882 
1er juill. 1888 
2 sept. 1895 

10 oct. 1900 

Sir DANIEL M . M C M I L L A N 11 mai 1906l 20 mai 1870 
9 avril 1872 
2 déc. 1872 
8 oct. 1877 

29 sept. 1882 
1er juill. 1888 
2 sept. 1895 

10 oct. 1900 

Sir DANIEL M . M C M I L L A N 
1er août 1911 

20 mai 1870 
9 avril 1872 
2 déc. 1872 
8 oct. 1877 

29 sept. 1882 
1er juill. 1888 
2 sept. 1895 

10 oct. 1900 

3 août 1916 

20 mai 1870 
9 avril 1872 
2 déc. 1872 
8 oct. 1877 

29 sept. 1882 
1er juill. 1888 
2 sept. 1895 

10 oct. 1900 

17 oct. 1921i 

20 mai 1870 
9 avril 1872 
2 déc. 1872 
8 oct. 1877 

29 sept. 1882 
1er juill. 1888 
2 sept. 1895 

10 oct. 1900 

9 oct. 1926 

20 mai 1870 
9 avril 1872 
2 déc. 1872 
8 oct. 1877 

29 sept. 1882 
1er juill. 1888 
2 sept. 1895 

10 oct. 1900 

25 janv. 1929 

20 mai 1870 
9 avril 1872 
2 déc. 1872 
8 oct. 1877 

29 sept. 1882 
1er juill. 1888 
2 sept. 1895 

10 oct. 1900 ROLAND FAIRBAIRN M e WILLIAMS. . 
1« déc. 1934 

20 mai 1870 
9 avril 1872 
2 déc. 1872 
8 oct. 1877 

29 sept. 1882 
1er juill. 1888 
2 sept. 1895 

10 oct. 1900 ROLAND FAIRBAIRN M e WILLIAMS. . 1er nov. 1940 

20 mai 1870 
9 avril 1872 
2 déc. 1872 
8 oct. 1877 

29 sept. 1882 
1er juill. 1888 
2 sept. 1895 

10 oct. 1900 ROLAND FAIRBAIRN M e WILLIAMS. . 

1 Deuxième manda t 

Législatures, 1934-19491 

Date de 
l'élection Législature Nombre de 

sessions 
D a t e de la 

première ouverture 
Da te de la 
dissolution 

16 juin 1932 19e assemblée générale 
20e assemblée générale 

4 
5 
5 
2 

14 fév. 1933 12 juin 1936 
27 juill. 1936 

19e assemblée générale 
20e assemblée générale 

4 
5 
5 
2 

18 fév. 1937 13 mars 1941 
22 avri l 1941 

19e assemblée générale 
20e assemblée générale 

4 
5 
5 
2 

9 déc. 1941 8 sept. 1945 
15 oct. 1945 

19e assemblée générale 
20e assemblée générale 

4 
5 
5 
2 19 fév. 1946 2 

1 Voici les ministères de 1934-1949: 12e ministère, assermenté le 8 août 1922, sous la direction del 'hon. 
J. Bracken; 13e ministère, assermenté le 14 janv. 1943, sous la direction de l'hon. Stuart S. Garson, C.R.; 
14e ministère, assermenté le 13 nov. 1948, sous la direction de l'hon. D . L. Campbell . 2 La législature 
n 'a pas encore pris fin. 


